
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  2018  
                                                             
                   DES «  CHŒURS DE PLAISANCE »

Elle s’est tenue le jeudi 8 février 2018, salle Vellas à  Plaisance du Touch 
20 choristes sont  présents, sur  34 inscrits et 3 choristes étant représentés par procuration, le quorum des 
2/3  est atteint.
Le chef de chœur Mariano Sans  est présent.
La réunion débute à  21h30.
Présidente de séance: Sylvaine Gagneret

-Vote du CR de l’AG 2017
Voté à l’unanimité

-Le rapport d’activité 2017     :
Il  est présenté par la Présidente Sylvaine Gagneret (cf. pièce jointe)
Le bilan est approuvé et voté à l’unanimité 

-Le bilan financier 2017     :
Il est présenté par la trésorière Béatrice Mercier (cf. pièce jointe)
Le bilan est approuvé et voté à l’unanimité

-Les projets pour l’année 2018     :
Ils sont présentés par la Présidente Sylvaine Gagneret (cf. pièce jointe).

-Le budget prévisionnel 2018 est présenté par la trésorière Béatrice Mercier (cf. pièce jointe)

-Renouvellement des membres du Conseil d'Administration.
Les membres du CA sont tous démissionnaires.
Pas de nouvelle candidature.
Candidats se présentant au CA :

 Danielle Contestin 
 Elisabeth Corrado
 Maité Findeling
 Marie Josée Gadal
 Sylvaine Gagneret
 Béatrice Mercier

Vote à l’unanimité en faveur des candidatures
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Questions diverses:
- Un choriste aborde la question des fichiers: Afin d'attirer et de garder les choristes non musiciens, 

il faut mettre en avant les fichiers mp3 faits par Marc  qui facilitent grandement l’apprentissage des 
œuvres.

-  Remarque: Lors du concert certains choristes ne chantent pas certains passages ce qui se re-
marque dans le public.

– Un enregistrement a été fait lors du concert du 14 janvier et on note la difficulté à faire un bon 

enregistrement du concert.
– Une choriste rapporte qu'une partie du public trouve que le chœur chante peu pennant le concert

– La trésorière informe qu'il va falloir songer à augmenter les cotisations vu le petit nombre de cho-

ristes ou que chaque choriste paye les partitions, les réserves financières s'épuisant.

L’Assemblée générale se termine à  23h.
L’ordre du jour étant rempli, la Présidente lève la séance

La  Présidente de séance La Secrétaire,Elisabeth Corrado
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